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Vendredi, 24 janvier 2020 16h20

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LOI SUR L’ÉGALITÉ :  LA COMMISSION VEUT
APPORTER DES PRÉCISIONS CONCERNANT L’A-

NALYSE DE L’ÉGALITÉ DES SALAIRES

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 19.02.2020

La Commission de la science, de l’éduca-
tion et de la culture du Conseil national
souhaite instaurer la transparence dans
l’analyse de l’égalité salariale. Elle veut
que les entreprises tenues de procéder à
une analyse soient obligées d’en trans-
mettre les résultats à la Confédération. La
commission a donc élaboré une initiative,
afin d’apporter les précisions nécessaires
à la loi sur l’égalité.

 La Commission de la science, de l’éducation et de

la culture du Conseil national (CSEC-N) a examiné

trois initiatives parlementaires et une initiative de

canton concernant l’égalité salariale entre femmes

et hommes. Au terme d’un débat nourri, la majori-

té de la commission a décidé de ne pas soutenir
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ces initiatives. Par 13 voix contre 12, la CSEC-N a

par contre décidé d’élaborer elle-même une initia-

tive afin d’obliger les employeurs à transmettre à

la Confédération les résultats du contrôle de l’éga-

lité salariale. Une telle mesure permettrait de pro-

céder, le cas échéant, à des adaptations de la loi

sur la base des résultats des analyses ( 20.400

n).

Dans son initiative, le canton de Vaud demande

que l’on attribue aux cantons des compétences

supplémentaires pour réaliser l’égalité entre

femmes et hommes au travail et, en particulier,

l’égalité salariale ( 18.323 , pas soutenue par 15

voix contre 9). Quant aux trois initiatives parlemen-

taires, elles visent à renforcer l’instrument de

l’analyse de l’égalité salariale : il s’agit d’obliger

les entreprises à effectuer une telle analyse dès

lors qu’elles comptent au moins 50 – et non 100 –

employés ( 19.453 , pas soutenue par 14 voix

contre 10 et 1 abstention), de créer une liste noire

des entreprises qui ne respectent pas l’égalité sa-

lariale ( 19.452 , pas soutenue par 15 voix contre

10) et d’introduire des sanctions en cas de non-res-

pect répété de l’égalité salariale ( 19.444 , pas

soutenue par 15 voix contre 8).

La CSEC-N a examiné les trois initiatives parlemen-

taires en tenant compte de la modification de la loi

sur l’égalité adoptée à la fin 2018. Le Conseil na-

tional et le Conseil des Etats avaient alors décidé

d’obliger les entreprises comptant au moins 100

employés à effectuer une analyse de l’égalité des

salaires (cf. 17.047  é Loi sur l’égalité. Modifica-

tion). La révision de la loi entrera en vigueur le 1

juillet 2020, et les premières analyses devront être

réalisées au sein des entreprises concernées d’ici à

la fin juin 2021. La loi ne prévoit ni la création

er

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200400
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20180323
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190453
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190452
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190444
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170047
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d’une liste publique, ni des sanctions pour les en-

treprises qui ne respectent pas le principe de

l’égalité salariale. C’est sur ces points que les au-

teurs des initiatives susmentionnées souhaitent

agir. La majorité de la commission ne veut cepen-

dant ni abaisser la valeur limite relative à la taille

des entreprises, ni instaurer une liste noire ou en-

core des sanctions, et ce pour plusieurs raisons :

premièrement, la mise en œuvre des initiatives nui-

rait à la sécurité du droit – il faut éviter de modi-

fier les dispositions d’une loi avant même que

celle-ci n’entre en vigueur ; deuxièmement, la ma-

jorité n’est pas convaincue de la pertinence de

sanctions ou d’une liste noire, étant donné notam-

ment que les participants à la consultation s’y

étaient majoritairement opposés. En ce qui

concerne l’initiative du canton de Vaud, la majorité

de la commission a fait valoir, en se référant aux

décisions du Conseil national et du Conseil des

Etats relatives à l’initiative 18.313  du canton de

Genève « Donner aux cantons les moyens de réali-

ser l’égalité entre femmes et hommes », que

chaque canton était libre d’exploiter la marge de

manœuvre dont il dispose déjà et de prendre des

mesures dans son domaine de compétences.

Plusieurs minorités proposent de donner suite aux

initiatives. Toutes estiment que, globalement,

l’analyse de l’égalité des salaires n’est pas un ins-

trument assez efficace.

LA CSEC-N CHERCHE UN NOUVEAU
MOYEN D’INTRODUIRE UNE DÉCLARA-
TION OBLIGATOIRE CONCERNANT LA
VIANDE KASHER ET HALAL

La CSEC-N a pris acte des résultats de la consulta-

tion qu’elle avait organisée au sujet de son avant-

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20180313
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projet de mise en œuvre de l’initiative parlemen-

taire 15.499. Le projet vise à introduire une obliga-

tion de déclarer la viande importée dans le cadre

des contingents tarifaires partiels définis pour les

communautés juive et musulmane. Au vu des nom-

breuses réactions négatives et critiques en prove-

nance des cantons et des organisations nationales

concernées, la commission a examiné en détail les

solutions proposées par les participants à la

consultation en vue de la mise en œuvre de l’initia-

tive (le rapport sur les résultats de la consultation

et les différents avis sont consultables sur le site

de la commission et sur le portail du Gouverne-

ment suisse).

La principale critique émise lors de la consultation

réside dans le fait que la déclaration proposée ne

permet pas d’informer les consommateurs tel qu’il

le faudrait. En effet, en cas d’absence de la men-

tion « halal » ou « kasher », les consommateurs

s’attendront à ce que le produit ne soit effective-

ment pas de la viande halal ou kasher, ce qui ne

correspondrait pas nécessairement à la réalité.

Avec la modification législative proposée par la

commission, de la viande provenant d’animaux qui

n’ont pas été étourdis lors de l’abattage ou de la

viande kasher et halal non déclarée pourraient

continuer à être importées, en parallèle, par les ca-

naux conventionnels. En outre, il est possible

d’abattre rituellement sans étourdissement la vo-

laille en Suisse et de ne pas devoir la déclarer.

Dans le cadre de l’évaluation des résultats de la

consultation, la commission a constaté que l’un

des principaux objectifs de l’initiative avait déjà

été atteint grâce à l’adaptation demandée par la

commission de l’application de l’ordonnance sur le

bétail de boucherie. Depuis le 1  avril 2019, en ef-

fet, la viande kasher et halal ne peut plus être im-

er

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20150499
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-thematiques/commissions-csec/rapports-consultations-csec/consultation-csec-15-499
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/ind2019.html
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portée qu’avec les os. On a ainsi pu supprimer la

concurrence entre les importations via les contin-

gents tarifaires partiels susmentionnés et les im-

portations via les canaux conventionnels (voir à ce

propos le rapport explicatif de la commission sur

le projet mis en consultation).

Tenant compte de cette situation, la commission

propose une autre solution pour la mise en œuvre

de l’initiative en ce qui concerne la déclaration.

Par 10 voix contre 10 et 3 abstentions, et avec la

voix prépondérante de son président, elle a décidé

de déposer une motion de commission ( 20.3005

n). Celle-ci charge le Conseil fédéral de modifier la

législation sur les denrées alimentaires de manière

à rendre obligatoire l’indication de la méthode

d’abattage lors de l’étiquetage des viandes, aussi

bien pour la production indigène que pour la

viande importée. Cette solution permettrait

d’améliorer la liberté de choix des consommateurs.

En outre, la déclaration pourrait ainsi comporter

des informations indépendantes de toute considé-

ration religieuse. Une minorité rejette la motion.

Elle estime qu’une obligation de déclarer générale

concernant l’indication de la méthode d’abattage

entraînerait une charge administrative trop lourde.

Eu égard à ce qui précède, la commission propose,

par 13 voix contre 10, de classer cette initiative

Buttet.

19.065  MODIFICATION DE LA LOI SUR

LES EPF

La commission a entamé ses travaux sur la révision

de la loi fédérale sur les écoles polytechniques fé-

dérales (EPF). Les modifications proposées mettent

en œuvre les directives du Conseil fédéral sur le

https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-thematiques/commissions-csec/rapports-consultations-csec/consultation-csec-15-499
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203005
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190065
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gouvernement d’entreprise et les recommanda-

tions du Contrôle fédéral des finances. Elles créent

en outre les bases légales nécessaires à différents

champs d’activité du domaine des EPF, tels que la

vente de l’énergie excédentaire produite ou ache-

tée, les services de sécurité et la vidéosurveillance

ou encore l’âge de la retraite pour les professeurs.

L’audition du Contrôle fédéral des finances, de

Mme Beth Krasna (présidente par intérim du

Conseil des EPF), de Mme Astrid Epiney (rectrice

de l’Université de Fribourg et membre du Comité

de swissuniversities), de Mme Barbara Wenger

Gmür (présidente de la Commission de recours in-

terne des EPF), de M. Res Nyffenegger (service

d’ombudsman du Conseil des EPF) ainsi que de M.

Andreas Ladner (professeur à l’Institut de hautes

études en administration publique – IDHEAP) a

permis d’approfondir la thématique du gouverne-

ment d’entreprise.

Considérant que des éclaircissements supplémen-

taires sont nécessaires, la commission entendra les

institutions concernées, hautes écoles et établisse-

ments de recherche, lors de sa prochaine séance.

UN SOUTIEN FINANCIER POUR LA FONDA-
TION GOSTELI

Reconnaissant la contribution majeure de la fonda-

tion Gosteli à la conservation de documents sur

l’histoire des femmes en Suisse, la CSEC-N sou-

haite préserver cette institution en tant que lieu de

mémoire d’importance nationale. Elle a donc dé-

posé une motion de commission afin de garantir le

maintien et le développement des Archives Gosteli

sur l’histoire du mouvement des femmes en Suisse,

sur la base de l’art. 15 de la loi fédérale sur l’en-

couragement de la recherche et de l’innovation
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(LERI), et d’intégrer ces mesures dans le message

relatif à l’encouragement de la formation, de la re-

cherche et de l’innovation (FRI) 2021-2024 (

20.3006  n). Se fondant sur l’art. 15 LERI, la fon-

dation Gosteli a déjà déposé une demande en ce

sens, qui est pendante devant le Secrétariat d’ Etat

à la formation, à la recherche et à l’innovation (SE-

FRI). Au vu des ressources dont la fondation dis-

pose actuellement, son financement n’est assuré

que jusqu’en 2021.

La commission dépose cette motion en réaction au

rapport du Conseil fédéral relatif aux possibilités

permettant de garantir le maintien des Archives

Gosteli, dont elle a pris acte à sa séance. Une mi-

norité de la commission rejette la motion pour des

raisons formelles : si elle reconnaît l’importance

des archives en question, elle considère qu’un sou-

tien financier de la part de la Confédération ne se-

rait pas opportun.

LA CSEC-N S’OPPOSE À LA CRÉATION
D’UN FONDS DE NUMÉRISATION DANS LE
DOMAINE DE LA CULTURE

Par 16 voix contre 9, la CSEC-N propose de rejeter

la motion 19.3649 , déposée par la conseillère

aux Etats Géraldine Savary. Le texte charge le

Conseil fédéral de soumettre au Parlement les

bases légales nécessaires à la création d’un fonds

destiné aux projets de numérisation, alimenté par

les 380 millions de francs encaissés à la suite de

l’attribution par la Confédération, début 2019, des

fréquences de la 5G. Une partie du fonds devrait

être utilisée pour l’encouragement de l’innovation

et de projets numériques dans le domaine de la

création audiovisuelle.

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20091419/index.html
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203006
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/56941.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193649
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La majorité de la commission considère que le fi-

nancement d’un tel fonds ne serait pas assuré à

long terme et qu’il ne serait par ailleurs pas oppor-

tun. Les modalités de financement de projets dans

le domaine audiovisuel sont définies dans le cadre

de l’examen du Message culture 2021-2024. Une

minorité soutient l’objectif de la motion, estimant

que les défis liés à la numérisation, en particulier

dans le domaine de la culture, exigent de nou-

velles solutions et des moyens financiers

supplémentaires.

La commission a siégé les 23 et 24 janvier 2020 à

Berne, sous la présidence du conseiller national

Mathias Reynard (PS, VS) et, pour partie, en pré-

sence du conseiller fédéral Alain Berset, chef du

DFI.

CSEC-N Commissions de la science, de l'éducation et de la culture
Secrétariat 
CH-3003 Berne 
www.parlament.ch
wbk.csec@parl.admin.ch

Mathias Reynard
président de la commission
tél. 058 322 97 35

Marcello Fontana
secrétaire de la commission
tél. 058 322 97 35

Andreas Behr
secrétaire adjoint de la commission
tél. 058 322 91 95
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